
Où en sommes-nous présente-
ment ? Où allons-nou s? Où vou-
lons-nous aller ? Comment veut-on

s’y prendre ? – Excellent questionne-
ment, puisque depuis quelques
années on sent que la municipalité a
un besoin de s’extirper de l’enfance :
ayant beaucoup grandi, ses infra-
structures ne conviennent peut-être
plus pour passer à l’étape de son
adolescence.

En cette année électorale, toutes
les visions sont bienvenues afin que
les citoyens puissent choisir celle qui
leur convient le mieux et qui aussi
leur assurera un avenir sain. Vous
offrir le rapport dans sa version inté-
grale serait trop volumineux ici,
c’est pour cette raison que nous

nous attardons ce mois-ci sur sa
vision, et que nous conserverons le
portrait statistique de la municipa-
lité pour le mois prochain.

Préserver les valeurs des
Annelacquois

La première chose dont fait état la
partie « orientation stratégique » du
document c’est qu’il est souhaitable
que le développement résidentiel
soit limité, planifié et bien encadré
afin de préserver les valeurs que tout
un chacun partage soit la qualité du
milieu naturel, la beauté des pay-
sages, la tranquillité.

Pour y arriver, il est nécessaire de
développer des outils de planifica-
tion adéquats afin de répertorier les
terrains au potentiel de développe-
ment et ceux ayant un intérêt
public; protéger les paysages, les
lacs, la flore et la faune, planifier le
réseau routier pour rendre la circula-

tion fluide et sécuritaire; appliquer
les principes du développement
durable à l’ensemble de la planifica-
tion et de la réalisation; développer
des outils réglementaires adéquats;
contrôler les activités à caractère
commercial en zone résidentielle ou
de villégiature; réduire le déboise-
ment en fixant une superficie maxi-
male de déboisement par terrain à
construire en incluant cette règle
dans l’émission des permis de
construire; développer des incitatifs
au maintien de l’intégrité des
grandes propriétés terriennes; déve-
lopper et protéger les réseaux de sen-
tiers de plein air. – Ceci ne constitue
qu’un résumé des grandes lignes de
la planification à envisager.

Un plan particulier d’urbanisme
illico

Ce qui est ensuite souhaité par la
majorité des membres, c’est qu’un «
noyau villageois » soit mieux struc-
turé et plus « accueillant ». Que
celui-ci comprenne des activités
commerciales de base, capables de
répondre aux besoins primaires des
résidants sans pour autant devenir
un facteur d’attraction touristique,
ainsi que des activités communau-
taires adaptées, structurées autour
de l’Hôtel de Ville, de l’église, du
parc et de la bibliothèque. Et pour
cela un plan d’urbanisme particulier

est nécessaire, et ce, le plus rapide-
ment possible.

Ensuite, il sera possible de déve-
lopper un programme d’embellisse-
ment du centre du village; y repen-
ser la sécurité en gardant en tête que
la circulation sera piétonnière,
cycliste et automobile et ce assurant
la sécurité des enfants sur l’ensemble
du territoire.

La dernière grande orientation
préconise que le processus de gou-
vernance municipale soit plus trans-
parent, mieux adapté aux situations
actuelles et qu’il favorise la partici-
pation des citoyens. Il est également
important de favoriser des ententes
de services avec les municipalités
environnantes afin de pouvoir offrir
des services de sûreté, d’environne-
ment, de culture ou de loisirs que
dans certains cas la municipalité ne
peut se payer seule.

Maintenir la qualité de vie et de
l’environnement

Les membres de l’Association du
district des Lacs résument ainsi leurs
perceptions. Sainte-Anne-des-Lacs
est une petite communauté résolu-
ment tournée vers la qualité de vie
de ses citoyens, une communauté
qui veut maintenir la qualité de son
environnement naturel, la beauté de
ses paysages, la qualité de son eau, la
tranquillité et la paix. Sainte-Anne-
des-Lacs c’est d’abord et avant tout
des citoyens respectueux des diffé-
rences, capables de s’investir dans
des organisations communautaires
et soucieux de leur qualité de vie et
de leur tranquillité. Sainte-Anne-
des-Lacs est une communauté dyna-
mique, dans un écrin de nature.

Petites salles pour vos évènements avec menu de groupes personnalisé :
gibier, fruits de mer, boeuf, agneau, abats et

Nos fameuses moules et frites à volonté tous les soirs
15 choix de sauces pour vous régaler... et que vous pouvez alterner au deuxième service
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Marinière (vin blanc et légumes)
Saumon fumé (crème et saumon fumé)

Tomate et harissa (tomate légèrement épicée)
Italienne (tomate, ail et basilic)

Dijonnaise (crème et moutarde de Dijon)
Pernod (crème et Pernod)

Poulette (crème)
Basilic (crème et basilic)

Ail (crème et ail)
Indienne (cari, cumin, coriandre et vin blanc)

Madagascar (crème et poivres vert)
Florentine (crème, champignons et épinards)

Roquefort (crème et fromage bleu)
Diablo (chipotlé, harissa et piment rouge)

Gaspésienne (bisque de homard et crevettes de Matane)
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Isabelle Schmadtke – En juin 2008, les membres de l’As-
sociation du district de Sainte-Anne-des-Lacs décidaient de
créer un comité de travail sur la vision stratégique de la
municipalité. Vingt-deux membres encadrés par M. Claude
Ducharme et M. Thomas Galenne y ont participé. La dé-
marche consistait à identifier des préoccupations com-
munes et à soumettre des propositions appropriées.

L’avenir de Sainte-Anne-des-Lacs

Une vision stratégique à l’horizon

ESSAYEZ LA DOUCEUR
D'UNE COLORATION

SANS AMMONIAQUE !




